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'J'ai, ':V,honneur, au nom du Gouvernement',provisoire de l'Etat d'Israël. ..... . . ' .... .' .
de1vo~: tt,'lm.amettre, pour l 'informat1on du Oonseil de aécurité, le ~~xte de

~ ré~~e dormée par le Ministre.' des affaires ~~sères d~ l'Etat ,à,'~,râél
, ,

a.ux ,propositions présentées par ~e Comte"Bernadotte aux Gouverneme~ts de,. ' .

l'Etat d'Israël et des Etats arabes.
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. .. -'Au nom du Gouvernement provisoirê de l'Etat d'Israël, ""'t:d.'l'hofmeur
< '

de préêent~r les observàtions' suivantes aus~jet des'proposi~ibn~~ ~SSéèà
i: ' " : , •..' , " .~.:. • .'. • .', !'l. -, _ - -. - '" J ~'l' ." : •... ,

BOUS couvert de votxoe ~ettre du 27 juin; que 'voua estimiez pouvoir sé:i:"t!r'
t . .' • • • ' • , ." ", '

de base de discussion e:t fàciliter, dans le 'cadre de votre mission, un"

a"ust~mari~ paoi:uqué' dè: là. situaiiori' iui~'de la Palestine' • .; ,
.... " .' .t.. ' • - J ' \ • ." • • .. ' ., 0

:;; '. , "'l~,' Le Gouvernement provisoire de I-tÉtat d'Israèl 'a. constaM avec'
.. , .' '" :.:.' ,.' "o. .., ." .' " ..,1' , •

~ .. surprise que vos propositions semblent ignorer la résolution de l'J1.asemblée
sénéral~: e~ date du 29 n;'emh~e 1947, qüi ;e';te le se~ rèSlement in~r.. ;:. ' .

.:. , ,- , " , ., r

nat,ioilalement valide de la question' du gouVernement futur de' la Pa1esttnè.... .
.. . ,.'... ', ' ..'.:' ' ... '. ,'. '. '. .'.. ; '. . . . .....

ilLe Gouvernement provisoire regrette' également de conatàtër qti'eIi' '
t6~ant' vos propositions, voua ne sembie'z::'Pas avoir tenu pleui.nt'

.'; '.' . ~. , ";.;. ' ~ ,:.. • ~ ~ , . '" '::, l '

compte des faits les plue saillants de la situation en Palestine,. a savoir
~ '.:' l~r:'.':I"" _,".' .. • ,r ' ..•:: . . . ,'. .

l'établis~emsnt effeotif de la souveraineté ae l'Etat d'Israël à l'intérieur, .f'··:' .. : _,' .;... .. ~.'. ~ .:' .... . 0 " • • ..' '... •

du terrfto.ire qui lui a été assigrié par la. résolution de l'Assembléé, et .
". ~":"~'!" .~ o, i 1 'J' ~ ,. ' ~ ~.i. ·l~·. ~'. " '. ..; ,1

lElsau:t;res mod1fieat1ons territoriales qui OÏ'it' résUlté de lréohec des '
• '. ,~,;.' ~o ~ •. ,f .' .'. .:' • J "';\·r... • '': . - •• . .' \

attaques lano~es eoÜt~el'Eta;td'Israël par',les 'Ara.bés 'dé Palestine 'et
. ,.t.,~, ... ' .,..',' ·""I~I ... ' .• ~.'.... ! .• :,.':: , ~.. ~ l '

les Etats a.ra,1Ses voisins.' . .
·.c .,' ~10 ,:... :...-.' r/'.. : ~',. .: :;
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"2. Le Gouvernement provisoire de l'Etat dtIsra·êl se permet de rappeler

que le peuple juif a accepté le règlement formulé dans la résolution de

l'Assemblée générale, OOIllJlle un compromis entratnant de sa part de lourda

sacrifice~. et qu'll.a acoepté'le territoire asa~sné à l'Etat juifcamme·un
·minimum··1~éduQtible •..'~,t~j,~, ,~~ Gouve~e~~t' ~is~1r~ de J,'È~~d tI~raël
est conva~cu que les diepo!ilit1on~,terr1to~esrel~t1ves, à l'Etat ,ju.1f

doivent maintenant Stre amélioré~\i ~t. en raison des dangers pour la sécurité
• '!. ..

et l'intégrité de l'Etat d'Israël ,que l'agression arabe a révélés qu'en raison. "

des résuftats obtenus par l'Etat d'Israël en repoussant cette agression. A ce

propos, le 'Gouv-èrnement provisoire deltEtat d'Israël tient à aisna.J.er que

'le règlement ·territorial' form.qlé d.w1l;l. la résolution était basé, sur :J.e partage
", .1 • - • •

de la partie oec1denta:J.e' de la ,Palestine .antr~ le peuple juif et la pop~ation. .. .
1 'àX'abe'de Palestine. ~'inclus1on,de·la,.partiearabe de la Palestine ,dans le

, ,

territoire d'un des Etats arabes :voisins ;moditierait ,fondan;entale~n~~e ,

caractère du problème des frontières. "

"3. Le Gouvernement provisoire de l'Etat dtIsraël ne peut accepter
. ..... /. . ".'

aucune atteinte rii aucune limitation à la libre souveraineté du peuple d'Ismâl

déns"s~"Etat'indép~nda.n:i. SIU est vrai que le but principal et la politique

d~'l~Etatd~Is~~i~~t d'établir des relations de paix et dtamitié aveo ses

voisins sur la base de la eollabo~at1pn.laplus étroite dans tous les domaines,

il n'en deJQeure pas moins que les arrangements internationaux qu:l, peuvent Stre
• '; r •• ..r,· :: ) . ~ . .:... • .' ... , .' • t

néèessaires pour donner effet 'à c~tte ~o11tique ria peuvent Stre imposés à
, l'Etat d'Is~(ët~nepeuvent ~tre conclus qu'à la suite 'dtuz.{ accordnégoêié. '" ':.' . :.: " " .

entre les parties interessées en 'tant qu'Etats libres et souvéi'à1ns. . ','

, "4. '. Le' 'ck>Uvernement provisoire de i'Etat d'Iérâêl serait ptSt' à t

accepter l~s dispo~itions concernant l'union'économique, 'ti~lles qutelles' sont
~. '. . .' .....'~. ,.. '. . ~ . '. .
,f~~éesdans la :re~olution de l'Assemblée, s:1 toutes les éondi:tlons prél1m1..

'. \ 0 ••.• fA .. ." o ••

~ fondamentales devaient etre remplies. ToUtefois" cetteéventua1ité
~'est P('lS envis~gé~":dans vos 'propositions. LIEtat partenaire auquel ies

Isrnë11e sent inv1tés à'se joindre dSns unë Union est entièrement différent"

à la f~:isdans son caractère politiqué et'dims 'sa 'ôonf1guratibn géographique"

de l'Etat, ~be prévu dans la'résolution. : te cOnsèn'tement' juif 'à Itunion

économi.éJ.~e, dapsle' contexte
t

de la' résoititibn" i1'é-' peut, par oonséquent, avoir

~ucun ~araot~re"~blisa~ireci~~/ia situation iiouvelle.' Clest à la disorétion
~.' ".. .'. fi '. ...' .

absolue e~sans entraves du Gouvernement d'Israël" dans l'exercioe de ses
f ,t· '. '. o' ••• ' f' •• c..... "

droits souverains" qu'on doit maintenant' lld,aser le 'eôùi àÈÏdéterm:tner .les
.' :. :'.,' • " • • .. '. ..' 1 • •. .'~'.' .' •

arrangements qui devroilt presider aWl: relations' dEI l'Etat d'Israel 'avec son

ou ses voisins dans le domaine de la collaboration' 'écoriomiciu'è~ ,
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"5. Le Gouvernement,.PX'9v,~~o.1.~"de l';Etat d'Ie~~:L;eeAoit d'insiste-r
• .' -. ,! .. ~!"'.' .~.. ;. ~' ,... . 1'-' -. , .'. 1-

tout part:tc1.ll1èrement sureon oPP'oe1~j"cm. à:to~t~,atteinte,à~'indépendanceet

à ·là eo~~:1n~té de.l.,~~t'~ ,+~:~-ê~, ~e~' '~e:~~i, .~~c~rp~. ea''';~l1 ~ique d' immigra

tion. Ceô.\t~ ~~e .,ru:i.f~ ~~i~l.~t..~~~.ent-:1!3Ueme~t en.,.~v~d1quant' le statut
de nation, ctitat l~ Ùbertë 'e~tièr~ ~t'incond1tionnellede ·diterminer·

l'iDWortance et la oQJrSP.o;S.~;Iiion..<l~.l' ~sr.ation.jui:ve. . lA' reoo:rmaissànce de. . .... '., '. '. . ..... "..
la valeur ll19rale et de l'~senoe, ~e.QE!Q revendioatiQ11S en oe,qui conoerne'
l~ problème' de J.'~~tion 'a, é1;é à. l~ b.~E!e~. de l~ur ac~eptat1on:Par .

ia' soc1~té .~Ilte~t;·o,n~e; l ..:t;~ '.~ ,.se:).U'a1~. ,~~',q~~sti~, po~i!B: Gou;oniement

d'Iara;;l d'aècepter la ·moiIidJ."e 4éro~t:lon,eIl fave).U'·d',un orsanisJl1e CO:Dll1UIl

ou international qÙel~~~e, à'la souvera:in~~ de î';Etat.diIsra~i. ~ ~e" .

qui concerne le contrôle de sa politique d'imm1gration.

"6. Le Gouvernement provisoire de l'Etat d'Isra'ël s'est senti

profondément blessé par votre proposition concernant l'avenir de la Ville

de Jérusalem, proposition qu'il conaidèré comne néfaste. L'idée que le fait

de livrer JéX'USalem aux Arabes pourrait conetituer un élément de règlement

:Pacifique ne pouvait ~tre conque qu'au mépris complet de l ~istoire et des

faits fondamentaux du problème qui sont :

"(a) Le liene qui lient le .,1I.tdaiame à. la Ville sainte

Il (h) Le r8le unique joué par Jéraealem. dans l 'histoire juive et la vie

juive actuelle

n(c) Les habitants juifs constituaient, avant le début de l'agression

arabe, ÙIle majorité des deux tiers dans la Ville et cette proportion

a considérablement aue;menté depuis lors à. la suite de l'évacuation

arabe.

lI(d) L'ensemble de Jérusalem, à. quelques exceptions peu importantes près,

est maintenant aux IIItlins des Juifs

"(e) Enfin, -et ceci n'est pas le fait le moins important, l'Assemblée

générale, après une étude approfondie du problème et à la suite

de l'accord quasi unanime de l'opinion ~h:rétienne dans l'Assemblée,

a décidé que Jérusalem serait placées sous un régime international.

"Le Gouvernement provisoire de l'Etat d'Israël se doit de déclarer

clairement que le peuple juif' dans l'Etat d'Iara"el et les Juif's de Jérusalem

n'accepteront jamais qu'on impose une domination arabe à Jérusalem, quels

que soient l'autonomie municipale formelle et le droit d'accès aux 1Leux

;,~Unts accordés aux Juifs de Jérusalem. Ils s'opposeront de toute la forct:

dont ils disposent à une telle décision. Le Gouvernement provisoire de l'Etat
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.à.tlsraël.'~sret~ ~'à~e obl:1géâ~ déolar&rquèl~'p~sition surp~ante
': ~~~ ,!ous av.e~.~o~ê~·à prOP~~: ~ j~~~~, ;~ en~~ùi<àseêht' de·faux espoirs

13.armi, :l~s,Arabes .et, e~"bl$s~ant ,les s~nt1mentà dês ;iuitB~ "prOdùire: vrairJem-•. . ".' . ..\ " of... . .

blablemen.t 'Un etf'ei odJÎtraire). iiâ.~1èemehta~iWl~d~b1tablémèntvous'

"~ong1~~.~ , .' ", ~.:: '," :',:'~': ... , ':,' '~,~' ·,e ..... '~' ... ' , ". ."

"7~ ..~ ~uv~rnementptov1soire:del'Etat d'Israël ne pense pas qu'il

so1:t nédessa1re, ~ i'heure,a9tu~11e,ete è~ter les autres polntsaoûlevée
·dans vos propositi?lls, é~~ do~ qu'ilesp~re que Itexamen de' s'es observa.
tionsà.c;~lles' sur, leè~iÎ1ts pr~o1Paux du plaildé règlement que vous .:

avez esquissé'voua ~~1ra'à étudier à' ~6uvea.ù là .questicmsous 'unangle

entièrement d1ttér~t.11
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